[image: image1.wmf]Oui, j'adhère au Comité de soutien de Philippe Vuilque et accepte que mon nom soit publié

[image: image2.wmf]Oui, je soutiens la candidature de Philippe Vuilque mais ne souhaite pas que mon nom soit publié
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€ ( Chèque libellé à l'ordre de l'’AFCE Ph. Vuilque 2007 et adressé au 11, rue de des bruyères, 08500 Revin, Mr Alain Roy  )
Pour information
Ouvrent droit à la réduction d'impôt les versements (dons ou cotisations) effectués, à un mandataire financier ou à une association de financement d'un ou de plusieurs candidats dans la limite de 4 600 euros par élection.
Ces dons doivent figurer dans les comptes de campagne du candidat.

Montant de la réduction : la réduction est égale à 66 % des sommes versées dans la limite de 20 % du revenu imposable.
Le montant total des versements doit être indiqué, sans tenir compte du plafonnement éventuel. Les reçus sont à joindre à la déclaration d'impôt.
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